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Le point de vue des autorites chypriotes

Entretien avec M. A. Ct. Sophocleus, Press and Information Office

Propos recueillis par le lieutenant S. Curtenaz

Chypre est un Etat divise par la force
des armes. Mais cette division nous a
aussi paru morale, poussant meme

jusqu'ä l'extremisme s'il faut en croire
ces paroles de l'un de vos compatriotes:
«Nous n'avons pas besoin des Turcs,
mais du sol.»

De tels propos sont, bien entendu, ä

relativiser! II n'y a qu'un peuple
chypriote. Ce sont les Britanniques qui
dresserent Grecs et Turcs les uns
contre les autres, en exploitant la
difference religieuse. L'engagement de

policiers chypriotes turcs contre les

Chypriotes grecs lors de la lutte pour
l'independance marque le debut du
conflit intercommunautaire.

Prenant en compte deux commu-
nautes, la Constitution imposee aux
Chypriotes en 1960 contient tous les

germes de la division. Lorsque le

President Makarios proposa de l'ame-
liorer par une serie d'amendements,
Ankara rejeta ces treize points avant
meme que les Chypriotes turcs ne se

soient prononces, et leur envoya des

armes.
Le sentiment veritable des Chypriotes

ne correspond pas du tout aux
paroles citees plus haut. Le peuple
chypriote veut la reunification, et fait
preuve d'une volonte commune de

coexister. Mais, alors que le gouvernement

chypriote mene une politique de

rapprochement, les Turcs prönent le

Taksim, la partition. Mais il y a plus

grave: si l'armee turque repart unjour,
il n'en sera pas de meme des immi-
grants implantes ä Chypre par les

Turcs. Nous ne pourrons pas les

renvoyer. Ce probleme est d'autant
plus aigu que beaucoup de Chypriotes
turcs ont quitte l'ile, et qu'il y aura
bientöt plus de Turcs que de Chypriotes

en zone occupee.

Vous avez parle du Taksim, qu'en
est-il de /'Enosis?

VEnosis est une donnee ancienne,

propre ä la communaute grecque. Une
fois l'independance acquise, le president

Makarios se rendit compte que
1'Enosis menait ä une impasse, et on
abandonna cette idee. Le Taksim est

toujours largement soutenu par
Ankara qui vise, ni plus ni moins, ä

absorber Chypre comme eile le fit avec
Iskenderun, Alexandrette. Par de tels

agissements, la Turquie se met en
contravention avec la volonte clairement

exprimee des organisations
internationales. Le gouvernement
chypriote recherche une Solution
pacifique au conflit, notamment dans le

cadre des Nations Unies.

Malgre tout, et pres de vingt annees

apres l'invasion turque, Chypre est

toujours divise. L'on ne peut que se

demander si cette partition ne sert pas
certains interets.

551



Votre question pourrait aussi etre

posee differemment: pourquoi la
communaute internationale ne prit-elle
aueune mesure energique ä fencontre
de la Turquie en 1974? II est evident

que la partition de notre pays profite ä

tous ceux qui ont des interets dans la

region: la Grande-Bretagne et les

Etats-Unis notamment.
Chypre abrite deux bases

britanniques.

L'implantation de ces bases fut
deeidee sans que le peuple chypriote
soit consulte.

Quelle est la Situation politique en ce

mois d'avril 1990?

Nous avons bon espoir que le

developpement de la Situation en

Europe de l'Est permettra ä Chypre de

detruire son «Mur de Berlin». La

question chypriote a fait, et fera,

l'objet de discussions entre les deux
Grands, discussions qui ont pris une
tournure des plus positives.

Vos previsions pour le futur!
Les problemes qui restent ä resoudre

sont nombreux. M. Denktash ne

nous facilite pas la täche. A titre
d'exemple, il parle maintenant de deux

peuples chypriotes et tente de faire

accepter cette terminologie par la

communaute internationale. Pour le

moment, les negociations sont au

point mort. Elles devraient reprendre
sous l'egide de l'ONU apres le simula-
cre d'elections qui aura lieu dans la

partie nord ä la fin du mois d'avril, et
ä l'issue duquel M. Denktash sera tres

probablement reelu*. Mais si ni
Ankara, ni M. Denktash ne changent
d'opinion, il sera difficile d'aboutir ä

un resultat.
Les deux Grands peuvent faire

pression!
C'est lä une possibilite qu'il ne faut

en effet pas ignorer. Le Congres des

Etats-Unis a recemment souleve la

question de l'aide americaine ä la

Turquie, aide dont pres de 400
millions de dollars servent ä entretenir
l'armee turque d'oecupation.

Mais Chypre est aussi un probleme
europeen qui ne doit plus etre considere

dans le cadre etroit du conflit
greco-turc. L'entree de la Turquie
dans la CEE ne saurait en effet etre
reglee sans qu'une issue soit trouvee ä

la question chypriote.
Cette question reglee. que deviendra

Chypre'.'
Un Etat neutre, demilitarise, membre

des non-alignes et de la CEE. Un
Etat respectueux des Droits de

l'Homme, ce qui va de soi pour un
peuple qui en a subi les violations au
cours de son histoire.

S. Cz.

* La faction de M. Denktash a remporte
ces elections.
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